
                                                                                             
 
 
 
L’Amicale propose au personnel du Centre Hospitalier une vente de champagne selon les 
modalités suivantes.  
 
 
 

Veuve Olivier et fils 
- Bouteille de brut ................................. 18.50 € 
- Bouteille de demi-sec ......................... 18.50 € 
- Demi-bouteille de brut  …………………….11.50 €   9,50 € 
- Bouteille de rosé ................................. 20,00 € 
- Secret de cave .................................... 23.50 € 
 
 
La vente se fera par BON DE COMMANDE INDIVIDUEL. Afin de faciliter les opérations, 
nous vous demandons de bien vouloir établir un chèque bancaire ou postal pour 
chaque bon de commande, libellé à l’ordre de l’Amicale Gestion. 
 
Les commandes se feront : ( VENTE POSSIBLE A L’UNITE) 
 

A la permanence les jeudis 6 -13 – 20 -27 
NOVEMBRE 12h00 à 15h 

 
Muni de votre carte d’Amicale 2025, d’une pièce d’identité et du règlement de votre 
commande, par chèque bancaire ou postal UNIQUEMENT. Il vous sera alors remis 
un bon mentionnant le nombre de bouteilles commandées par variété. 
 
Vous pourrez retirer votre commande sur présentation de votre ou vos bons. Sans 
ceux-ci, votre commande ne pourra être retirée le : 
 

MARDI 23 DECEMBRE 2025 De 12h00 à 15h00 

 

             
Nouveau lieu de distribution : Permanence de 

l’amicale 

 
NOTA : Toute commande non retirée 23 DECEMRE 2025 sera considérée comme nulle 
et votre règlement vous sera restitué. Il vous appartient de prendre vos dispositions avec 
vos collègues en cas d’absence pour retirer vos bouteilles de champagne le jour de la 
distribution. 
                                A consommer avec modération 
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